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1. DOMAINE D'APPLICATION

1.11. Enduit à la chaux ROTKALK 

Ces prescriptions pour cahiers des charges décrivent la mise en œuvre d'un enduit de plâtre bicouche à base de chaux sur des parois verticales ou horizontales composées d'éléments stables et homogènes. La présence de chaux permettra l'application du produit sur des supports de forte ou de faible densité.

Le système bicouche comprend l'application d'une couche de base et d'une couche de finition structurée ou lisse.

2. GÉNÉRALITÉS

2.1. Recommandations générales

Les différents matériaux prescrits formeront un système et proviendront obligatoirement du même fabricant. Ils seront utilisés et mis en œuvre conformément aux prescriptions et aux fiches techniques fournies par ce fabricant. 

Les tolérances de mise en oeuvre et les méthodes de contrôle de celles-ci seront conformes aux Notes d’Information Technique 199 (chapitres 4 et 5) et 201 du CSTC. En l'absence de toute autre recommandation spécifique, le degré de finition "normal" sera de stricte application.

Les mortiers d'enduits minéraux répondront à la norme EN 998-1 : Définitions et spécifications des mortiers pour maçonneries [partie 1 : mortiers d'enduits minéraux extérieurs et intérieurs]

2.2. Recommandations particulières

La mise en œuvre des enduits ne pourra débuter que lorsque le bâtiment sera complètement fermé et que les conditions de température et d'hygrométrie prévues par le fabricant seront atteintes. La température du local, des matériaux et du support devra être supérieure à 5 °C et inférieure à 30 °C. L'entrepreneur sera tenu de mesurer l’humidité résiduelle du support et de se conformer aux recommandations du fabricant. 

Une fois la mise en œuvre terminée, on évitera de créer des chocs hygrothermiques lors de la mise en marche des systèmes de chauffage ou de climatisation. Une bonne ventilation naturelle ou mécanique des locaux permettra d'évacuer l'humidité et de favoriser un séchage rapide des enduits. Le respect de ces exigences sera sous la responsabilité de l'entreprise durant le chantier et sous la responsabilité du maître d'ouvrage une fois que le sous-traitant aura quitté le chantier. Si ces conditions ne peuvent être respectées, l'entrepreneur sera tenu d’en informer l'auteur de projet qui prendra ses dispositions. 

3. DESCRIPTION DES MATÉRIAUX

3.1. Traitement préalable des supports [( pour mémoire]

3.1.4. Mortier de collage et d'armature KNAUF SUPRACEM
L’enduit d'armature et de collage sera un mortier minéral hydrofuge de couleur grise. Il sera principalement constitué de ciment gris, de chaux blanche hydratée, d’agents hydrofuges, de fibres spéciales, de sable calibré et d’additifs qui en amélioreront l’adhérence au support.  

Ce mortier sera notamment prévu pour le collage et comme couche d'armature pour les systèmes de façades isolantes. Il conviendra également comme couche d'accrochage sur des surfaces peu absorbantes telles le béton.

Ses caractéristiques répondront à la norme EN 998-1 en vigueur.

	Groupe de mortier :
	GP [mortier d'enduit d'usage courant]
	- 

	Classe de résistance à la compression :
	CS II [de 1,5 à 5,0 N/mm²]
	-

	Granulométrie :
	1,0
	mm

	Masse volumique de l'enduit sec :
	env. 1400
	kg/m³

	Résistance à la compression :
	env. 4,2
	N/mm²

	Résistance à la flexion :
	env. 2,3
	N/mm² 

	Perméabilité à la vapeur d'eau (μ) :
	env. 11
	- 

	Conductivité thermique (λ) :
	( 0,47 [P=50%] / ( 0,54 [P=90%]
	W/m*K

	Absorption d'eau par capillarité :
	classe W2
	- 

	Réaction au feu :
	classe A1 : non combustible
	- 


3.1.5. Primer KNAUF STUC-PRIMER

Le primer est composé d'une dispersion à base de matière synthétique stable aux alcalins. Il est destiné aux travaux intérieurs pour le traitement de supports minéraux très absorbants ou à absorption irrégulière. 
Les domaines d’utilisation et les techniques de mise en œuvre seront conformes à la fiche technique du fabricant.  Le produit sera fourni en seaux prêts à l'emploi de 5 ou 15 kg.

3.2. Cornières d'angle

3.2.3. Cornières en acier inoxydable KNAUF 27/27 INOX 

Les cornières d’angle seront en acier inoxydable, d’une épaisseur de 0,5 mm et formées à froid.

Elles seront destinées au renforcement et à la finition des angles sortants, pour une épaisseur d’enduit de minimum 10 mm.  Les deux ailes seront identiques et pourvues de perforations permettant le fluage optimal du plâtre. 

	Largeur des ailes :
	27
	mm

	Longueur des cornières :
	1500 à 3000 (plusieurs longueurs disponibles)
	mm


3.3. Profilés d'arrêt

3.3.4. Profilés en acier inoxydable KNAUF STOPINOX

Les profilés d'arrêt seront en feuilles d'acier inoxydable d'une épaisseur de 0,6 mm et formées à froid.

Ils seront destinés à l'arrêt soigné des surfaces enduites et à la réalisation de joints de dilatation ou de raccords avec des huisseries. Les profilés seront prévus pour une épaisseur d’enduit de 6 à 12 mm. La grande aile sera pourvue de perforations rondes permettant le fluage optimal de l'enduit. L'aile courte du profilé de 12 mm sera munie d'une goulotte brise-goutte.

	Largeur de l'aile d'arrêt :
	6
	10
	12
	mm

	Largeur de l'aile perforée :
	27
	37
	40
	mm

	Longueur des cornières :
	3000
	mm


3.4. Enduit

3.4.9. Enduit de chaux KNAUF ROTKALK GRUND

Mortier de base principalement constitué de chaux hydratée, de kaolin, de briques pilées, de sable de quartz (granulométrie 0 à 0,6 mm) et d’ajouts qui lui confèrent les propriétés techniques nécessaires. 

Les enduits seront prémélangés en usine et destinés à être gâchés dans l’eau claire. Aucun produit supplémentaire ne pourra y être ajouté. L’enduit sera prévu pour une mise en oeuvre mécanique ou manuelle. Il convient pour des épaisseurs moyennes de 10 mm et de maximum 15 mm. Il sera destiné à recevoir soit une finition lissée, soit une finition talochée. Ses caractéristiques répondront à la norme en vigueur.
	Classe de résistance à la compression :
	CS II [de 1,5 à 5,0 N/mm²]
	-

	Masse volumique de l'enduit sec :
	env. 1520
	kg/m³

	Résistance à la compression :
	env. 2,6
	N/mm²

	Résistance à la flexion : 
	env. 1,0
	N/mm² 

	Perméabilité à la vapeur d'eau (μ) :
	env. 10
	-

	Conductivité thermique (λ) :
	≤ 0,67 [P = 50%] / ≤ 0,76 [P = 90%]
	W/m*K

	Réaction au feu :
	classe A1 : non combustible
	-


3.4.10. Enduit de chaux KNAUF ROTKALK GLÄTTE [( variante 1]
Mortier de finition principalement constitué de chaux hydratée, de kaolin, de briques pilées, de sable de quartz (granulométrie 0,1 mm) et d’ajouts qui lui confèrent les propriétés techniques nécessaires.

Les enduits seront prémélangés en usine et destinés à être gâchés dans l’eau claire. Aucun produit supplémentaire ne pourra y être ajouté. L’enduit sera prévu pour une mise en oeuvre mécanique ou manuelle. Il convient pour des épaisseurs moyennes de 1 à 2 mm. Il sera appliqué sur l'enduit de fond ROTKALK GRUND pour une finition lissée. Ses caractéristiques répondront à la norme en vigueur.
	Classe de résistance à la compression :
	CS I [de 0,4 à 2,5 N/mm²]
	- 

	Masse volumique de l'enduit sec :
	env. 1200
	kg/m³

	Résistance à la flexion : 
	env. 1,0
	N/mm²

	Résistance à la compression :
	env. 1,8
	N/mm²

	Perméabilité à la vapeur d'eau (μ) :
	env. 8
	-

	Conductivité thermique (λ) :
	≤ 0,47 [P = 50%] / ≤ 0,54 [P = 90%]
	W/m*K

	Réaction au feu :
	classe A1 : non combustible
	-


3.4.11. Enduit de chaux KNAUF ROTKALK FILZ 1 [( variante 2]
Mortier de finition principalement constitué de chaux hydratée, de kaolin, de briques pilées, de sable de quartz (granulométrie 1 mm) et d’ajouts qui lui confèrent les propriétés techniques nécessaires. 

Les enduits seront prémélangés en usine et destinés à être gâchés dans l’eau claire. Aucun produit supplémentaire ne pourra y être ajouté. L’enduit sera prévu pour une mise en oeuvre mécanique ou manuelle. Il convient pour des épaisseurs moyennes de 1 à 2 mm. Il sera appliqué sur l'enduit de fond ROTKALK GRUND pour une finition talochée. Ses caractéristiques répondront à la norme en vigueur.
	Type d'enduit :
	CS I [de 0,4 à 2,5 N/mm²]
	-

	Masse volumique de l'enduit sec :
	env. 1400
	kg/m³

	Résistance à la compression :
	env. 2,4
	N/mm² 

	Résistance à la flexion : 
	env. 1,6
	N/mm²

	Perméabilité à la vapeur d'eau (μ) :
	env. 9
	- 

	Conductivité thermique (λ) :
	≤ 0,47 [P = 50%] / ≤ 0,54 [P = 90%]
	W/m*K

	Réaction au feu :
	classe A1 : non combustible
	-


3.5. Armature 

3.5.2. Armature pour mortiers KNAUF AUTEX
L'armature sera composée d'une trame en fibres de verre de couleur rouge et blanche. Elle sera spécialement conçue pour une utilisation dans des enduits à base de ciment ou de chaux et pour des applications intérieures ou extérieures. Les domaines d’utilisation et les techniques de mise en œuvre seront conformes à la fiche technique du fabricant. Elle sera livrée en rouleaux.

	Maille :
	6,5 x 7
	mm

	Poids :
	env. 200
	g/m²

	Résistance à la traction (2 sens) :
	env. 2400
	N/50 mm  

	Largeur des rouleaux :
	1000
	mm

	Longueur des rouleaux :
	50
	m


4. MISE EN ŒUVRE DES MATÉRIAUX

4.1. Préparation du support

L'état du support sera préalablement inspecté de manière à retirer les éventuels corps étrangers tels que les clous, les pièces de bois, les blochets ou autres éléments incompatibles pouvant engendrer des désordres dans l'enduit. 

Le support sera ensuite dépoussiéré par simple brossage. Les bétons lisses seront frottés à l'aide d'une brosse en acier et nettoyés à l'eau claire. Dans tous les cas, le support devra être sec avant la poursuite des travaux.

Les supports hétérogènes, instables ou non conformes aux directives du fabricant devront faire l'objet d'une attention particulière. En présence d'anciens enduits ou de supports présentant des irrégularités importantes, un taux d'humidité élevé ou des traces suspectes (huile de décoffrage,  agents séparateurs, suie, peinture, chaux vive, ammoniaque, dolomie, salpêtre, oxyde de fer, nitrates, sels hygroscopiques ou autres), l'entrepreneur prendra contact avec le fabricant ou l'auteur de projet afin qu'une solution technique soit envisagée. Dans tous les cas, les peintures éventuelles devront être décapées ou sablées jusqu'au support.

4.2. Traitement préalable des supports [( pour mémoire]

Il sera de la responsabilité de l'entreprise de vérifier l’absorption du support, conformément aux directives du fabricant, et de le traiter au moyen du produit adéquat.

4.2.3. Pose du mortier d'accrochage KNAUF SUPRACEM
Les supports lisses et/ou peu absorbants tels que les bétons lisses, les bétons précontraints, les pré-dalles, les hourdis lisses ou tout autre support à surface à risque seront traités à l’aide du primer adéquat. Le mortier d’accrochage pourra être projeté à la machine ou étalé manuellement. Le mortier fraîchement appliqué en épaisseur d’environ 5 mm sera peigné horizontalement à l’aide d’un peigne de plafonneur. Un temps de séchage de minimum 1 jour par mm sera respecté avant tout recouvrement ultérieur. Dans tous les cas, l’entrepreneur devra attendre le blanchiment du mortier en surface.  

4.2.2. Pose du primer KNAUF STUC PRIMER

Les supports trop absorbants tels que les bétons cellulaires, les silico-calcaires, les terres cuites poreuses ou les anciennes maçonneries seront traités à l’aide du primer adéquat. Le produit sera préalablement mélangé et dilué avec de l'eau (1/1 à 1/3 selon l’absorption). 
Le produit sera appliqué conformément aux directives du fabricant. Les travaux d’enduisage ne pourront débuter qu’après séchage du produit, soit un minimum de trois heures et un maximum de trois jours. L’humidification du support au lieu d’un traitement limitant l’absorption sera interdite.
4.3. Pose des cornières d'angle et des profilés d'arrêt

Les profilés métalliques seront fixés contre le support au moyen de plots de mortier disposés sur toute la hauteur des parois à enduire. Ils seront réglés parfaitement d’aplomb et fixés d’équerre avec les surfaces qui les définissent.

Les cornières d'angle seront prévues et mises en œuvre notamment lorsque la jonction entre deux parois, verticales ou horizontales, forme un angle sortant.

Les profilés d'arrêt seront prévus et mis en œuvre notamment aux jonctions entre la zone enduite et tout autre matériau que le mortier (ex: châssis, surface carrelée, etc.). Ils serviront également à réaliser des joints de dilatation.

4.4. Enduisage

4.4.9. Pose de l'enduit de base ROTKALK GRUND
L’enduit de base sera mis en oeuvre manuellement ou mécaniquement en une seule couche d'une épaisseur moyenne de 10 à 15 mm maximum. Il sera mélangé à l’eau claire sans aucun apport d’additif. Il sera dressé de façon parfaitement plane, puis raclé au moment de sa prise afin d’obtenir un meilleur accrochage de la finition. 

Pour des épaisseurs supérieures (de 15 à 40 mm), l'enduit sera appliqué en couches successives de max. 15 mm. Entre chaque couche, l'enduit frais sera peigné horizontalement avec un peigne de plafonneur. Un temps de séchage de min. 1 jour entre chaque couche sera observé. 

Lors de l'application de l'enduit de base en couches épaisses, ou en combinaison avec l'enduit de finition lisse, la couche de base sera obligatoirement armée au moyen du treillis résistant aux mortiers à la chaux. L'armature sera positionnée dans le tiers supérieur de l'enduit.

4.4.10. Pose de l'enduit de finition ROTKALK GLÄTTE / ROTKALK FILZ 1
L'enduit de finition sera mis en œuvre après un temps de séchage suffisant de la couche de fond (de 1 à 3 jours en fonction de l'épaisseur). Il sera appliqué manuellement en deux passes de 1 à 2 mm d'épaisseur. Entre ces passes, un temps de séchage d'environ 3 heures sera respecté. La surface de l'enduit de finition lisse sera ensuite polie en fonction du degré de finition souhaité. La surface de l'enduit de finition structuré sera, quant à elle, feutrée en fonction de la finition souhaitée.

Les enduits ayant fait un début de prise ne pourront être ni regâchés, ni utilisés. Lors des travaux de finition, la laitance de polissage sera éliminée et non étendue sur la surface.  

4.5. Pose des armatures synthétiques

Une bande d'armature sera prévue et mise en œuvre par l'entreprise à tous les endroits susceptibles d'engendrer des problèmes ultérieurs (mauvais appareillage, supports hétérogènes, changements de matériau, fissures légères, etc.). En fonction du type de risque, la pose sera soit locale, soit complète sur l'ensemble de la surface. L'armature sera positionnée dans le tiers supérieur de l’épaisseur d’enduit afin de limiter tout risque de fissuration. 

Dans le cas d'enduits bicouches, l'armature sera toujours prévue dans la couche de base. 
Dans le cas de supports instables ou en présence de fissures actives du support, une solution alternative (p.e. armature mécanique) sera proposée pour approbation à l’architecte. 

4.6. Réalisation des joints de désolidarisation

Une attention particulière sera accordée à la réalisation des joints de désolidarisation. Le traitement de ces jonctions sera conforme aux solutions techniques proposées par le fabricant. Ces détails permettront de répondre, notamment, aux impératifs liés à l'étanchéité à l'air du bâtiment.

4.6.1. Réalisation des joints structurels

Les travaux d'enduisage ne pourront être réalisés en continu si des joints structurels existent au niveau du gros-œuvre. En présence de ces joints, la zone enduite devra être interrompue par l'interposition d'un système de désolidarisation. L'entreprise prévoira la mise en œuvre de deux profilés d'arrêt fixés dos à dos à environ 4 mm d'espacement. L'écart entre les profilés sera comblé au moyen d'une bande de désolidarisation et d'un joint de finition souple.

4.6.2. Réalisation des joints de raccord

Les raccords entre les surfaces enduites et les éléments adjacents de nature différente (dormant de châssis, zone carrelée, etc.) seront réalisés de manière à éviter tout risque de tension différentielle pouvant engendrer des fissures.

Au niveau de ces jonctions, l'entreprise prévoira la mise en œuvre d'un profilé d'arrêt fixés et positionné à environ 4 mm de l'élément adjacent. L'écart entre le profilé et cet élément sera comblé au moyen d'une bande de désolidarisation et d'un joint de finition souple.

En variante, et sur proposition acceptée par l'auteur de projet, l'entreprise pourra prévoir de réaliser cette désolidarisation moyennant une fine découpe de l’enduit à l’aide d’un couteau adéquat. 

4.7. Parachèvement des enduits

4.7.1. Traitement avant peinture

Les enduits devront être propres et secs (humidité résiduelle maximale 1 %) et seront préparés selon les directives de la Note d’Information Technique 249 du CTSC « Guide de bonne pratique pour l’exécution des travaux de peinture. Ils seront ensuite traités au moyen d'un apprêt universel. Le produit sera appliqué non dilué à la brosse directement sur l'enduit. Les travaux de peinture ne pourront débuter qu'après séchage complet du primer (environ 5 heures).
4.7.2. Traitement avant carrelage

Les enduits à base de chaux uniquement ne peuvent être utilisés comme support pour la pose de carrelages.

5. POSTES PARTICULIERS

5.1. Locaux fortement humides et zones de projection d'eau


Les enduits de chaux ne pourront en aucun cas être prévus dans les locaux humides ou soumis à des projections d'eau, tels que les salles de bain et les douches. Ils seront remplacés par un enduit à base de ciment qui sera proposé pour approbation à l’architecte. Les cornières, les guides de plafonnage et tout autre profilé en acier galvanisé ou en aluminium seront interdits afin d’éviter leur corrosion en milieu humide. 
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